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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 juin 2006
N°2006.06.A.2.2.
OBJET :
PETITE ENFANCE : ACCES AUX PLACES D’ACCUEIL REGULIER COLLECTIF
Le vingt-huit juin deux mille six, à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d'Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. METAIS - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. NOYANT - M. PLOQUIN
Pouvoirs : M. COUSTEAU à M. TURCO - Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Vu la délibération du conseil communautaire n°2004.06.4.1. en date du 30 juin 2004 approuvant le projet social communautaire lequel prévoit :

· de répertorier toutes les demandes de places d’accueil des enfants de moins de 4 ans du territoire,

· de créer une commission d’accès aux places permettant la gestion de l’attribution des places d’accueil collectif répondant aux objectifs d’universalité d’accès.

Il convient de créer une commission d’accès aux places d’accueil collectif régulier qui siègera 2 à 4 fois par an au siège de la CCVI. Elle aura pour vocation de garantir l’égal accès aux places d’accueil régulier collectif sur le territoire de la CCVI et permettra l’utilisation maximale des potentiels d’accueil dans un souci de transparence et d’équité.

Elle se compose d’un délégué communautaire, de la directrice Petite Enfance de la CCVI, d’un représentant de la PMI, d’une animatrice du relais communautaire, de deux parents ou représentants d’associations de parents de moins de 4 ans de la CCVI et du gestionnaire des structures d’accueil collectif du territoire.

Une même procédure d’accès aux places d’accueil collectif régulier s’appliquera à tout le territoire respectant différentes étapes et principes concernant la centralisation :

· des demandes d’accueil des parents,

· des pré inscriptions,

· des places disponibles.

Les principes d’accès communautaires s’appliquant aux inscriptions définitives sont :

· La recherche de mixité sociale

· Le retour à l’emploi ou la recherche d’emploi

10 à 15% des places d’accueil seront réservées à l’accès d’urgence, pour une durée de 3 mois renouvelable une fois, accordées par chaque responsable d’établissement. Des critères pré établis par la commission définissent les motifs de l’urgence :

· une demande émanant d’une famille monoparentale dans le cadre d’un soutien à la prise en charge de l’enfant

· une hospitalisation ou une incapacité de prise en charge des ou du parent(s)

· une décision de justice de placement dans le cadre de la prévention de l’enfance en danger

· un mode d’accueil habituel interrompu de manière impromptue

· un retour à l’emploi non prévisible et immédiat

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver les conditions et modalités d’accès aux places d’accueil régulier collectif décrites dans la note ci-annexée.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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